


 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE MASKINONGÉ 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS 

 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE # 447-2021 

MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT #460-2023 ET PAR LE RÈGLEMENT #468-2024 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts veut apporter des 

modifications à son règlement de zonage; 

ATTENDU QUE la municipalité peut régir sur l’ensemble de son territoire les usages 

autorisés, par zones, tel que prévu à l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme; 

ATTENDU QUE la pénurie de logements abordables touche notre municipalité; 

ATTENDU QU’IL y a lieu d’empêcher la conversion de ces logements en résidence de 

tourisme 

ATTENDU QU’ un avis de motion a été régulièrement donné lors de la séance 

extraordinaire tenue le 27 janvier 2025; 

 

Article 1 : Modification des grilles de spécifications des zones 4,01, 4,02 et 4,04 

- Retirer, dans la catégorie commerce et service, le groupe d’usages autorisés CS4 

- Ajouter, dans la catégorie commerce et service, les usages spécifiques autorisés CS4 

a), b), c), f), g) et j) 


	Avis de convocation
	premier projet de modification du règlement de zonage 2025

